
 

Les 6 critères d’HELSINKI, 

fondements de la gestion durable des forêts 

• Conservation et amélioration appropriée des ressources forestières et de leur contribution aux cycles mondiaux du 

carbone. 

• Maintien de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers. 

• Maintien et encouragement des fonctions de production des forêts (bois et hors bois). 

• Maintien, conservation et amélioration appropriée de la diversité biologique dans les écosystèmes forestiers. 

• Maintien et amélioration appropriée des fonctions de protection de la gestion des forêts (notamment sols et eau). 

• Maintien des autres fonctions socio-économiques. 

 
 


